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Projet éoljen de l’érable

Je suis Saule Séguin. J’ai grandi dans le rang 4 de St-Ferdinand. Ayant vécu à la campagne, j’ai

arpenté chaque coin de forêt avoisinante. Je suis profondément touché d’apprendre que le

terrain de jeux de mon enfance est menacé par un intérêt monétaire. Un dicton populaire dit

Qui sème le vent, récolte la tempête ,Dans notre situation moi je dit : Qui récolte le vent, sème la

tempête.

Bien sûr, je ne fais pas allusion aux gens qui ont signé en faveur du projet, mais à ses
promoteurs. Ceux qui ont monté un beau grand bateau. En faisant reluire la couleur de l’argent,
ils ont vite fait d’éblouir quelques paysans cherchant simplement à assurer leurs finances. Je suis
conscient de la situation financière du domaine agricole. Je sais qu’il est difficile pour les petites
entreprises familiales de survivre. La tendance est aux méga productions; à l’industrialisation.

Ce phénomène urbain n’a pas sa place en milieu rural. C’est de l’exploitation qui vient déranger
notre équilibre social. On peut déjà réaliser les méfaits que ce projet engendre. La population

s’est divisée en deux. Des voisins qui s’entraidaient se profèrent maintenant des menaces. Mes
parents qui ont tâché d’embellir leur paysage depuis trente ans se font maintenant montrer la
porte par leurs voisins.

Qu’adviendra t’il de l’échange que nous avons avec la terre. De telles dispositions brisent le
fragile équilibre entre donner et recevoir, entre semer et récolter. On nous impose désormais de
prendre à la nature sans rien ne lui rendre. N’est-ce pas le plus gros enjeux actuel de notre
planète?

Avec des mesures semblables, c’est nous tous qui seront perdant. Il suffit de se projeter dans
une vingtaine d’années pour réaliser que rien de concret ne restera, mais le goût amer d’avoir
autodétruit nos relations de voisinage et notre plus grand héritage à tous; les magnifiques
paysages de notre région. En vaudra t’il le coup pour quelques dollars si traitement promis.

Tout projet concernant la communauté doit préalablement être proposé et voté par la
population. La mairie a un rôle important dans cette procédure; lequel n’a pas été appliqué.
C’est une injustice flagrante d’avoir signé sans en informer ses habitants. Quand je pense que
nous devons obtenir un permis de la mairie pour pouvoir se construire un cabanon tout en
respectant une limite de hauteur afin de ne pas nuire au paysage d’autrui. Cependant, sans
même nous demander notre avis, on implante des tours dans notre arrière cours dépassant
largement les limites de lesthétisme.

Ce projet va à l’encontre de tous les efforts de notre famille, comme créateurs de jardins, à

chercher à embellir nos milieux de vie et celui de centaines de personnes.
Qu’on ne vienne pas me faire croire que c’est une question de goût, on trouve ca beau ou on ne
trouve pas ca beau une éolienne.

On détourne la vraie question, la question fondamentale, qui est plutôt: Quel tort on crée dans
notre communauté en nous imposant un projet semblable?



Est-ce que la tourmente qui fait rage entre les voisins diminuera un jour ou prendra-t-elle au

contraire de la force sous les éoliennes qui tourneront au dessus de nos têtes?

Pour toutes ces raisons je mobjecte à ce projet qui viendrait détruire ce paradis perdu Le Jardin

de vos Rêves qui est lœuvre de toute notre vie.

Saule Séguin




